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L’ADI invite la communauté immobilière et tous les acteurs économiques à  
mettre en valeur un professionnel, un projet, une innovation  

Lancement de la campagne 2021 des Trophées de l’ADI :  
la possibilité de désigner vos candidats est ouverte ! 

 
L’Association des Directeurs Immobiliers (ADI) lance sa nouvelle campagne des trophées qui récompense 
chaque année non seulement les professionnels de l’immobilier des entreprises au travers des trophées 
« Directeur immobilier » et « Espoir », mais qui soutient et promet aussi l’Innovation en décernant à une start-
up un prix dédié. 
Pour chaque catégorie, l’ADI invite toute la communauté des acteurs de la ville à désigner leurs candidats qui 
seront ensuite départagés par un jury de professionnels présidé par Philippe Pelletier, Président du Plan 
Bâtiment Durable le 10 mai prochain.  
 
Des trophées professionnels plus que jamais nécessaires 
En tant qu’organisme professionnel représentant une profession, l’ADI rappelle par cette année 2021 des 
trophées, la complexité de l’immobilier des entreprises, l’importance de la profession et son plein potentiel de 
création de valeur au sein et pour l’entreprise. Les directeurs immobiliers ont su, ces derniers mois, (ré)inventer 
le rapport à l’espace, au travail et au territoire. Chaque année, le palmarès témoigne des tendances et des enjeux 
de l’immobilier dans l’écosystème des entreprises. Mais plus que jamais, les trophées de l’ADI auront cette 
année la vocation de saluer l’adaptabilité, la réactivité, la vision et l’innovation de chaque initiative, projet ou 
parcours. 
 
Des candidats proposés par tous les acteurs de la chaîne immobilière  
Parce que la nature de leur activité place des professionnels des directions immobilières dans une interaction 
permanente avec l’ensemble des acteurs de la chaîne immobilière, il appartient à ces derniers de mettre en 
valeur des hommes et des femmes, des projets, des idées et des innovations. 
C’est sur cette première étape de candidature que l’ADI les appelle à désigner en quelques clics leurs favoris 
dans les trois catégories.  

• Trophée du Directeur immobilier, remis à une femme ou un homme pour son action et sa façon 
d’incarner la fonction sur son poste actuel. Il salue une vision. 

• Trophée Espoir, attribué à une collaboratrice ou un collaborateur pour les qualités professionnelles et 
les aptitudes personnelles qu’elle ou il a su démontrer dans son poste au sein d’une direction 
immobilière. Il salue un talent. 

• Trophée Innovation reconnait un projet porteur de progrès au bénéfice des directions immobilières. Il 
est décerné à un acteur de l’industrie immobilière. Il salue un projet 

 
Le lien pour désigner ses candidats est le suivant 

https://www.adi-france.fr/les-trophees-de-ladi-la-campagne-2021-est-lancee/ 
 
A PROPOS DE L’ADI 

L’Association des Directeurs Immobiliers (ADI) regroupe les directeurs et responsables immobiliers des entreprises publiques et privées 
françaises. Elle compte aujourd’hui près de 400 adhérents, et consolide une force représentative de près de 350 millions de mètres carrés, 
soit le tiers du parc immobilier des entreprises situées en France. Au sein du secteur immobilier, l’ADI représente la profession auprès des 
institutions, des médias et du grand public. Elle se fixe comme ligne directrice d’accompagner les directeurs immobiliers pour qu’ils puissent 
exercer efficacement et de façon influente leur métier.  
www.adi-france.fr 
LinkedIn https://www.linkedin.com/company/adi-association-des-directeurs-immobiliers  
Twitter @adi_france https://twitter.com/adi_france  
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